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2.

CORRIGENDUM AU DOC. NR0400F3

Annexe C/6.  Page C/6/1/rév.  Paragraphe 3.

Remplacer l’actuel paragraphe 3 par :

"3. En revanche, le délégué de la CE met en question le bien-fondé des
modifications proposées et regrette que le Secrétariat n’ait pas établi plusieurs options.
Bien que la proposition soit, fondamentalement, un remaniement des textes actuels, il
relève qu’elle contient des termes qui ne figurent pas dans la Note 2 du Chapitre 41.
Indépendamment du fait que le Comité n’a pas accepté que le libellé légal soit remanié,
il indique que le prétannage n’est pas une opération exclue des n°s 41.04 à 41.06.  En
outre, dans certains pays, le “prétannage” est également appelé “tannage”.  Le seul
critère à appliquer s’agissant de la portée des n°s 41.01 à 41.03 d’une part et des n°s
41.04 à 41.06, d’autre part est le critère de l’irréversibilité du processus."

Annexe D/13.  Page D/13/1/rév.  Paragraphe 3.

1. 2ème ligne.

Supprimer la virgule après le mot «titane».

2. 3ème ligne.

Remplacer : "[n’excédant pas 3% en poids.]" par "n’excédant pas [3% en poids]."

Annexe E/6.  Page E/6/2/rév.  Paragraphe 14.

Remplacer l’actuel paragraphe 14 par :

"A la demande du délégué des Etats-Unis, l’alinéa D) est placé entre crochets pour
examen lors de la prochaine session." 
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CORRIGENDUM TO DOC. NR0400F3

Annex C/6.  Page C/6/1/rev.  Paragraph 3.

French text only.

Annexe D/13.  Page D/13/1/rev.  Paragraph 3.

1. 2nd line.

French text only.

2.  3rd line.

French text only.

Annex E/6.  Page E/6/2/rev.  Paragraph 14.

French text only.
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